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Résumé des activités du comité 

Le comité a été mis en place dans la dernière année. Aucune rencontre n’a été tenue à ce jour puisque 
le comité est en attente de l’application de la directive sur l’aménagement du temps de travail par 
l’Employeur. 

Projets que le comité souhaite mettre en place 

Lorsque la directive sur l’aménagement du temps de travail entrera en vigueur, le comité pourra 
débuter ses travaux. Le comité aura pour mandat d’interpréter et d’appliquer les modalités de la 
directive et de solutionner tout problème dans l’application de celle-ci. 
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